LUNDI LE 2 MAI 2005

CONSEIL MUNICIPAL - SESSION SPÉCIALE

I. MINUTE DE SILENCE ET OUVERTURE DE LA SESSION

II.
BULLETIN D’INFORMATION POUR LA POPULATION

III. PÉRIODE DE QUESTIONS

IV.
RÉSOLUTIONS

1.
Pour adopter l'ordre du jour de la session spéciale du 2 mai 2005.

A-1
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION : Demande de dérogation mineure - Madame Diane St-Jean - Lot 1 480 833 au cadastre du Québec - 11, chemin des Insulaires.

A-2
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION : Demande de dérogation mineure - Monsieur Bernard Villeneuve - Lots 1 659 871 et 1 659 935 aux cadastres du Québec - 6 et 8, chemin des Riverains.

2.
Pour accepter la levée de la session spéciale.

CONSEIL MUNICIPAL – SESSION RÉGULIÈRE

V.
RÉSOLUTIONS ET RÈGLEMENTS

1.A
AVIS DE MOTION :  Présentation d’un règlement (AM-22) pour amender le règlement d'urbanisme portant le numéro 436-99 «Règlement de zonage» - Dispositions relatives à l'usage de garde ou d'élevage d'animaux à des fins personnelles et relatives aux établissements para‑industriels.

2.A
AVIS DE MOTION :  Présentation d’un règlement pour abroger et remplacer le règlement portant le numéro 546-04 concernant les normes de construction et de municipalisation des chemins et ce, dans le but d'ajouter une clarification en ce qui a trait à la norme de 50 % construit ou en construction. 

3.A
AVIS DE MOTION :  Présentation d’un règlement sur les ententes relatives à des travaux municipaux sur le territoire de la Municipalité de Val-des-Monts.

1.
ADMINISTRATION
1.1 Pour adopter l'ordre du jour  -  Session régulière du conseil municipal – 2 mai 2005.

1.2
Pour accepter le procès-verbal de la session spéciale et régulière du 4 avril 2005 et de la session spéciale du 19 avril 2005.

2.
GREFFE

2.1 Pour accepter le rapport annuel 2004 du comité Santé Sécurité au Travail de la Municipalité de Val‑des-Monts.

3.
TRAVAUX PUBLICS
3.1
Pour autoriser certains travaux – Bell Canada – 27, rue des Chardonnerets - Remplacement d'un poteau.

3.2 RÈGLEMENT PORTANT LE NUMÉRO 563-05 - Pour autoriser un emprunt et décréter une dépense au montant de 474 841,08 $ pour pourvoir à l’achat d’un camion 10 roues avec benne basculante équipé pour le déneigement et d’un chargeur sur roues équipé pour le déneigement.

3.3 Pour adopter le règlement portant le numéro 563-05 - Pour autoriser un emprunt et décréter une dépense au montant de 474 841,08 $ pour pourvoir à l’achat d’un camion 10 roues avec benne basculante équipé pour le déneigement et d’un chargeur sur roues équipé pour le déneigement.

3.4
Pour accepter un soumissionnaire - Fourniture de service de marquage de lignes - Décréter une dépense au montant de 23 521,74 $ «taxes et transport inclus» - Année 2005 - Autorise la Secrétaire-trésorière et Directrice générale à approprier un montant de 15 731,85 $ du surplus accumulé.
3.5
Pour accepter la liste des travaux spéciaux pour l'année 2005 - Autoriser le service des Travaux publics à faire le nécessaire - Décréter une dépense au montant de 588 624,46 $ - Autoriser la Secrétaire-trésorière et Directrice générale à approprier un montant de 19 216,80 $ du surplus accumulé.

3.6 Pour accepter un protocole d'entente à intervenir entre monsieur Guy Audette et la Municipalité de Val-des-Monts relativement à l'installation d'une conduite d'émissaire le long du fossé du chemin Saint-Pierre - Autoriser Son Honneur le Maire ou le Maire suppléant et la Secrétaire-trésorière et Directrice générale ou le Directeur des Travaux publics et Secrétaire-trésorier adjoint à signer les documents pertinents.

3.7
Pour accepter un protocole d'entente à intervenir entre la Municipalité de Val-des-Monts et Bell Canada - Frais d'interurbains pour les édifices municipaux, l'Association récréative de Val‑des‑Monts et la Corporation de la Caverne Laflèche inc. - 0,045 $ la minute appels automatiques de départ et 0,25 $ la minute appels sur carte d'appels et autoriser la signature des documents.

4.
FINANCES ET TAXATION

4.1
Pour accepter le rapport comptable 05-004 - Comptes payés et à payer - Autoriser la Secrétaire à effectuer les paiements, comptes à payer au montant de 337 625,05 $, comptes payés au montant de 169 515,88 $ - Salaires dépôts directs 118 957,20 $.

4.2
Pour accepter le rapport des dépenses en immobilisation (activités d’investissements) à même le fonds général (activités financières) – Le fonds  parcs  et  terrains  de  jeux  -  Pour la période se terminant le 30 avril 2005 au montant de 114 640,76 $.

4.3 Pour décréter une dépense et autoriser la Secrétaire-trésorière et Directrice générale à payer à la firme d’avocats Legault, Roy (S.E.N.C.) – Honoraires professionnels et déboursés – 1 236,64 $.

4.4
Pour décréter une dépense au montant de 1 100 $ - Mutuelle de prévention en Santé et Sécurité du Travail de l'Union des municipalités du Québec (UMQ).

5. 
SERVICE À LA COLLECTIVITÉ (LOISIRS ET CULTURE)

5.1
Pour  proclamer  la  semaine  du  5 au 11 juin 2005 « Semaine de la Municipalité », sous le thème :  À la santé de ma municipalité!
5.2 Pour soumettre la candidature d'Aventure Laflèche - Gala Loisir Sport Outaouais 2005 - Catégorie «Mérite plein air».

5.3
Pour décréter une dépense au montant de 2 222,06 $ «taxes incluses» - Deuxième édition - Journée familiale - Appropriation du surplus accumulé.

5.4

Pour accepter l'offre de l'U.M.Q. - Assurances pour parc de rouli-roulant - Décréter une dépense au montant de 1 200 $ «plus taxes» - Appropriation du surplus accumulé.

5.5
Pour abroger et remplacer la résolution portant le numéro 00-05-169 - Pour autoriser la création du comité des espaces verts - Parc - Terrains de jeux - Plages de la Municipalité.

5.6 Pour décréter une dépense au montant de 3 000 $ - Autoriser la Secrétaire-trésorière et Directrice générale - Appropriation du surplus accumulé  - Comité des espaces verts.

6.
SERVICE DE LA PLANIFICATION (ENVIRONNEMENT ET URBANISME)

6.1
Pour adopter le procès-verbal du comité Consultatif d’urbanisme – Séance régulière du 9 mars 2005.

6.2
RÈGLEMENT NUMÉRO 564-05 (AM-24) - Pour amender le règlement d’urbanisme portant le numéro 436-99 «Règlement de zonage» - Usages permis dans la zone 409-PU.

6.3
Pour adopter le règlement portant le numéro 564-05 (AM-24) – Pour amender le règlement d’urbanisme portant le numéro 436-99 «Règlement de zonage» - Usages permis dans la zone 409‑PU.

6.4
RÈGLEMENT NUMÉRO 565-05 (AM-25) - Pour amender le règlement d’urbanisme portant le numéro 436-99 «Règlement de zonage» - Usages permis dans la zone 196-RA.

6.5
Pour adopter le règlement portant le numéro 565-05 (AM-25) – Pour amender le règlement d’urbanisme portant le numéro 436-99 «Règlement de zonage» - Usages permis dans la zone 196‑RA.

6.6
RÈGLEMENT NUMÉRO 566-05 (AM-26) - Pour amender le règlement d’urbanisme portant le numéro 436-99 «Règlement de zonage» - Usages permis dans les zones 152-RA et 153-RA.

6.7
Pour adopter le règlement portant le numéro 566-05 (AM-26) – Pour amender le règlement d’urbanisme portant le numéro 436-99 «Règlement de zonage» - Usages permis dans les zones 152‑RA et 153-RA.

6.8 Pour accorder une dérogation mineure - Madame Diane St-Jean - Lot 1 480 833 au cadastre du Québec - 11, chemin des Insulaires.

6.9 Pour accorder une dérogation mineure - Monsieur Bernard Villeneuve - Lots 1 659 871 et 1 659 935 aux cadastres du Québec - 6 et 8, chemin des Riverains.

6.10
Pour appuyer une demande auprès de la C.P.T.A.Q. - Monsieur Sylvain Bertrand - Lot 1 933 010 au cadastre du Québec - 1895, route du Carrefour.

6.11
PROJET DE RÈGLEMENT (AM-28) – Pour amender le règlement d’urbanisme portant le numéro 439-99 «Règlement relatif aux permis et certificats» - Dispositions relatives au certificat d'autorisation de déplacement, de changement d'usage d'un immeuble, pour des fins de démolition, d'usages complémentaires, d'usages, de constructions temporaires, d'entrée charretière et d'occupation et à la tarification des permis et certificats.

6.12
Pour adopter le projet de règlement (AM-28) – Pour amender le règlement d’urbanisme portant le numéro 439-99 «Règlement relatif aux permis et certificats» - Dispositions relatives au certificat d'autorisation de déplacement, de changement d'usage d'un immeuble, pour des fins de démolition, d'usages complémentaires, d'usages, de constructions temporaires, d'entrée charretière et d'occupation et à la tarification des permis et certificats.

6.13
PROJET DE RÈGLEMENT (AM-29) – Pour amender le règlement d’urbanisme portant le numéro 436-99 «Règlement de zonage» - Dispositions relatives au bâtiment et usage principal, aux usages du groupe commerce de détail de produits divers et du groupe agriculture, chasse et pêche et aux usages complémentaires aux usages du groupe agriculture, chasse et pêche.

6.14 Pour adopter le projet de règlement (AM-29) – Pour amender le règlement d’urbanisme portant le numéro 436-99 «Règlement de zonage» - Dispositions relatives au bâtiment et usage principal, aux usages du groupe commerce de détail de produits divers et du groupe agriculture, chasse et pêche et aux usages complémentaires aux usages du groupe agriculture, chasse et pêche.

7. 
SÉCURITÉ PUBLIQUE
8. 
RESSOURCES HUMAINES
8.1
Pour accepter la démission de monsieur Paul Deschênes, pompier à temps partiel à la caserne no 2.

8.2
Pour mandater la firme d'avocats Legault, Roy (S.E.N.C.) - Griefs portant les numéros 2005-01, 2005-02, 2005-03 et 2005-04 - Contestation de congédiement de pompiers «Denis Laframboise, Nicholas A. Murray, André Poirier et Luc Gauthier».

9.
HYGIÈNE DU MILIEU
10.
GÉNÉRAL
10.1 Questions diverses.

10.2
Pour accepter la levée de la session.

Le directeur des Travaux publics

et secrétaire-trésorier adjoint,

Gilles Reny, g.m.a.

GR/mc

